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Article Premier : Objet de la consultation – Dispositions générales 
 

1.1 Objet du marché 
Les stipulations du présent cahier des clauses particulières (C.C.P.) concernent la fourniture, la livraison et 
la pose de mobilier de bureau de la mairie d’Ornex. 
 

1.2 Décomposition en tranches et lots 
Il n’est pas prévu de décomposition en tranches ou en lots. 
 

1.3 Durée du marché 
La durée du marché se confond avec le délai d’exécution indiqué à l’acte d’engagement et au présent C.C.P. 
 
 
Article 2 : Pièces contractuelles du marché 
 
Les pièces contractuelles du marché sont les suivantes, et, en cas de contradiction entre leurs stipulations, 
prévalent dans l’ordre de priorité ci-après : 

• Le règlement de la consultation (R.C.) 

• L’acte d’engagement (A.E.) 

• Le Détail Quantitatif Estimatif (D.Q.E.) 
• Le Cahier des Clauses Particulières (C.C.P.) 

• Le Cahier d’ambiances 

• Les plans du bâtiment 
 
Article 3 : Délais d’exécution ou de livraison 
 
Le matériel de bureau devra être livré dans un délai de 5 semaines maximum à compter de la notification 
du marché. 
Il devra être livré et installé la semaine 21, du lundi 18 au vendredi 22 mai 2020. 
 
En cas de difficulté de respect des délais, le candidat pourra proposer du prêt de mobilier à titre gratuit. 
 
Article 4 : Conditions d’exécution des prestations 
 
Les prestations devront être conformes aux stipulations du marché. 
 
Article 5 : Maintenance 
La Commune d’Ornex demande une garantie de 5 ans minimum pour les assises et 10 ans minimum pour 
le reste du mobilier. 
 
Article 6 : Garanties financières 
Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée. 
 
Article 7 : Avance 
Aucune avance ne sera versée. 
 
Article 8 : Prix du marché 

8.1. Caractéristiques des prix pratiqués 
Ce critère prix comprend le prix global forfaitaire du mobilier, mais également les services de montage, et 
de service après-vente. 
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8.2. Modalités de variations des prix 
Les prix du marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de mars 2020 ; ce 
mois est appelé « mois zéro ». 
 
 
Article 9 : Modalités de règlement des comptes 
9.1. Présentation des demandes de paiements 
Le titulaire émet une facture afin d’en obtenir le paiement adressé à la mairie d’Ornex. Les factures sont 
établies en un original. 
 
Elles portent, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
-l’identification des prestations, 
-le nom et l’adresse du titulaire, 
-le numéro du compte bancaire à créditer, 
-la période de réalisation des prestations, 
-le prix forfaitaire des prestations concernés en euros H.T., 
-le taux et le montant de la T.V.A., 
-le montant total T.T.C., 
-la date d’établissement de la facture, 
 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de retourner au titulaire toute facture ne comportant pas ces 
mentions. En cas de pièces ou d’informations manquantes, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la 
date d’obtention des justificatifs ou informations qui lui ont été réclamés. 
 

9.2. Modalités de transmission des factures 
Dans le cadre de la promotion de la dématérialisation dans la commande publique, l’ordonnance du 26 juin 
2014 définit le calendrier d’obligation de facturation électronique pour les émetteurs de factures à 
destination de l’Etat, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics respectifs : 

• 1er janvier 2017 : obligation pour les grandes entreprises (plus de 5 000 salariés) et les personnes 
publiques ; 

• 1er janvier 2018 : obligation pour les entreprises de taille intermédiaire (250 à 5 000 salariés) ; 

• 1er janvier 2019 : obligation pour les petites et moyennes entreprises (10 à 250 salariés) ; 

• 1er janvier 2020 : obligation pour les très petites entreprises (moins de 10 salariés). 
 
Cette disposition généralise par ailleurs aux collectivités territoriales et à tous les établissements publics, 
l’obligation faite à l’Etat d’accepter les factures électroniques. 
 
En fonction de la situation particulière du titulaire, ce dernier devra se soumettre aux dispositions 
suivantes : 
 

a) Titulaire soumis à l’obligation d’émission de facture dématérialisée : 
Les factures doivent être envoyées de façon dématérialisée et gratuite en utilisant le portail sécurisé Chorus 
Portail Pro à l’adresse suivante : https://choruspro-pro.gouv.fr/ 
 
Le titulaire renseignera le numéro SIRET de la mairie d’Ornex : 210 102 810 00012 
 
Les éléments suivants sont nécessaires : 
-le numéro du marché, 
-le numéro de la facture, 
-le nom et l’adresse du créancier, 
-les références du compte bancaire ou postal, rigoureusement identiques à ceux indiqués dans l’acte 
d’engagement, 

https://choruspro-pro.gouv.fr/
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-le numéro de SIRET ou SIREN et du registre de commerce, 
-le code APE, 
-le montant total HT et TTC des travaux effectués, ainsi que le taux de TVA appliqué. 
 
 

b) Titulaire non-soumis à l’obligation d’émission de facture dématérialisée 
L’adresse de facturation est la suivante : 
Mairie d’Ornex – 45 Rue de Béjoud – 01210 ORNEX 
 

9.3. En cas de cotraitance : 
- en cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se 
rapportant à l’exécution de ses propres prestations et donc établit la facture correspondante ; 
- en cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte unique, ouvert au nom du 
mandataire. 
 

9.4. Délai global de paiement 
Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de 
réception des demandes de paiement. 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d’intérêts moratoires, ainsi qu’à une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40 euros. Le taux des intérêts moratoires 
est égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de 
refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l’année civile au cours duquel 
les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 
 
Article 10 : Pénalités 

10.1. Pénalités de retard 
Les pénalités pour retard commencent à courir, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en 
demeure, le lendemain du jour où le délai contractuel d’exécution des prestations est expiré. 
 
Cette pénalité est calculée par application de la formule suivante : 
P = V * R / 100 ; dans laquelle : 
 
P = le montant de la pénalité ; 
V = la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale au montant en 
prix de base, hors variations de prix et hors du champ d’application de la TVA, de la partie des prestations 
en retard, ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble 
inutilisable ; 
R = le nombre de jours de retard. 
 
Les pénalités ne seront pas appliquées en cas de prêt de matériel correspondant au descriptif du marché. 
 

10.2. Pénalités pour travail dissimulé 
Si le titulaire du marché ne s’acquitte pas des formalités prévues par le Code du travail en matière de travail 
dissimulé par dissimulation d’activité ou d’emploi salarié, le pouvoir adjudicateur applique une pénalité 
correspondant à 10% du montant TTC du marché. 
 
Le montant de cette pénalité ne pourra toutefois pas excéder le montant des amendes prévues à titre de 
sanction pénale par le Code du travail en matière de travail dissimulé. 
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Article 11 : Assurance 
Dans un délai de quinze jours à compter de la notification du marché et avant tout commencement 
d’exécution, le titulaire devra justifier qu’il est couvert par un contrat d’assurance au titre de la 
responsabilité civile découlant des articles 1382 à 1384 du Code civil. 
 
Il devra donc fournir une attestation de son assureur justifiant qu’il est à jour de ses cotisations et que sa 
police contient les garanties en rapport avec l’importance de la prestation. 
À tout moment durant l’exécution de la prestation, le titulaire doit être en mesure de produire cette 
attestation, sur demande du pouvoir adjudicateur et dans un délai de quinze jours à compter de la réception 
de la demande. 
 
Article 12 : Résiliation du marché 
En cas de résiliation pour motif d’intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire percevra à titre 
d’indemnisation une somme forfaitaire calculée en appliquant au montant initial hors TVA, diminué du 
montant hors TVA non révisé des prestations admises, un pourcentage égal à 5,00%. 
 
D’autre part, en cas d’inexactitude des documents et renseignements mentionnés ou de refus de produire 
les pièces prévues dans l’arrêté du 29 mars 2016 fixant la liste des renseignements et des documents 
pouvant être demandés aux candidats aux marchés publics, il sera fait application aux torts du titulaire des 
condition de résiliation prévues par le marché. 
 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire exécuter par un tiers les prestations aux frais et 
risques du titulaire. 
 
Article 13 : Droit et langue 
En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Lyon est compétent en la matière. 
Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes d’emploi 
doivent être entièrement rédigés en langue française. S’ils sont rédigés dans une autre langue, ils doivent 
être accompagnés d’une traduction en français, certifiée conforme à l’original par un traducteur 
assermenté. 
 
Article 14 : Dérogations au CCAG 
Sans objet. 
 
Article 15 : Clauses techniques particulières 

15.1. Caractéristiques principales 
Le descriptif détaillé des mobiliers ainsi que les quantités voulues sont précisés dans le document quantitatif 
estimatif. Le DQE précise les dimensions et les quantités demandées. 
 

15.2. Descriptif esthétique du mobilier 
Les mobiliers doivent être en harmonie entre eux. Un cahier d’ambiance défini les tons de couleurs 
souhaités. 
 

15.3. Descriptif technique  
➢ Ergonomie 

La commune attache une grande importance aux caractéristiques ergonomiques du mobilier. Il est 
demandé que le matériel proposé permette une bonne utilisation par les agents. 
 

➢ Développement durable 
La commune souhaite des mobiliers de bureau produits avec des matières premières issues d’une 
exploitation respectueuse de l’environnement, tant d’un point de vue de la pollution que de gestion durable 
de forêt. 
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➢ Qualité/ Durabilité 

Une volonté d’un mobilier solide et sobre, qui comporte des possibilités de réparation, d’adaptation, et qui 
est facile d’entretien. 
 

15.4. Installation et mise en service : 
Travaux réalisés par le titulaire du marché : 

- La livraison et la pose, 
- L’installation,  
- Le tri, le traitement et l’élimination des déchets consécutifs à la livraison du mobilier (cartons, 

plastiques, etc.) 
 

15.5. Garantie 
Le candidat devra proposer sur l’acte d’engagement la durée totale de la garantie des mobiliers proposés. 
 

15.6. Conditions générales de livraison : 
Le titulaire du marché sera tenu d’effectuer sa livraison avec des véhicules pouvant accéder jusqu’au lieu 
effectif d’installation. En conséquence, il fera son affaire personnelle de toutes les contraintes dues à 
l’accessibilité aux sites. 
Par ailleurs, il devra disposer de moyens humains suffisants pour mener à bien sa mission. 
Une salle attenante à la mairie d’environ 60m² pourra être mise à la disposition pour le montage et le 
stockage temporaire des mobiliers.  
 
L’administration dégage toute responsabilité en cas d’accident dû au transport ou à la manipulation des 
produits. 
 

15.7. Bon de livraison 
Un bon de livraison devra accompagner la remise du mobilier. Le bon de livraison sera numéroté et en deux 
(2) exemplaires. Il comportera le nom et adresse du titulaire, la référence de la commande et la date de 
livraison. 
Le bon de livraison devra faire apparaître le libellé et le code article mentionné sur le bon de commande. 
 
 
 


